
La dotation globale horaire (DGH) 
 
Les représentants FCPE des parents d’élèves s’associant aux représentants des enseignants ont 
voté contre la répartition de la DGH lors du Conseil d’Administration du 12 mars, ce qui a 
conduit à son rejet. Quelques explications … 

� La DGH, c’est quoi 

La DGH constitue les moyens humains en terme pédagogique destinés au collège. 

Chaque établissement reçoit une dotation horaire globale pour organiser les 
heures d’enseignements : la DHG est donc attribuée mais non votée.  Sa 
répartition est votée 

Une grande partie de la DHG est fixe et couvre le programme obligatoire qui doit être 
enseigné par matière dans chaque classe. 

L'utilisation d'une autre partie et sa répartition entre les différentes matières est 
décidée à l'intérieur de l'établissement dans le cadre de son autonomie pédagogique. 

Les heures «DGH » sont calculées à partir des prévisions des effectifs(en général sous-
estimées par l’administration) et sur la base du rapport H/E (heures par élève), elle 
varie suivant les sections, les niveaux, la taille des établissements. 

La réalisation de ces heures est constatée à partir d’une part des obligations de service 
des enseignants en poste (en fonction des matières), complétées autant que de be’soins 
par les  heures supplémentaires (HSA) 

� La répartition de la DGH 

La répartition est de la responsabilité du Principal du collège, qui est conduit à gérer la 
raréfaction des moyens en professeurs et à recourir de plus en plus aux heures 
supplémentaires. Cette répartition est soumise au vote du Conseil 
d’Administration du Collège 

� La position de la FCPE UBELKA : vote contre la répartition de la DGH ne vise pas le 
travail de qualité réalisée par l’équipe de direction du Collège UBELKA. Elle est 
dictée par un constat d’augmentation des Heures Supplémentaires alors que par 
ailleurs les postes d’enseignants sont en diminution. Certains professeurs sont affectés 
en mi-temps sur deux collèges, cela ne contribue pas à un travail collectif de qualité au 
bénéfice de nos enfants, les bénéficiaires. Les heures supplémentaires année (HSA) 
sont en augmentation afin de couvrir les activités pédagogiques indispensables. 
Nous ne pouvons pas séparer ce sujet de la question du remplacement des enseignants 
absents qui ne trouvent pas de réponse satisfaisante aujourd’hui. Les parents interrogés 
avant chaque conseil de classe nous font régulièrement part de leur inquiétude sur ce 
point. 
  


